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Qu'est est-ce qu'un Plan de Gestion Durable (PGD)

Un PGD est un guide de gestion, établi pour une forêt donnée, pour une durée de 10 ans. Il repose sur une analyse de l'état actuel de la forêt et de son environnement socio-économique, fixe des objectifs (quels rôles attend-on de la forêt ?), propose des moyens à mettre en œuvre pour les atteindre et évalue le bilan prévisionnel des coûts et recettes de cette gestion.

Définir ce que l'on veut faire, en fonction de ce que l'on peut faire, et en déduire ce que l'on doit faire.

Gérer une forêt, c'est :

(
d'abord bien la connaître :

La première partie présente une analyse du milieu naturel et des peuplements arborés: quelles espèces d'arbres les constituent, sous quelle forme et quelle structure (taillis ? futaie?) ? quel est l'état sanitaire des peuplements ? Ceux-ci sont-ils en train de vieillir ou bien se renouvellent-ils par des plus jeunes ? etc.

La deuxième partie étudie l'intégration de l'espace forestier géré dans les milieux économique et humain, tant au niveau des activités de la forêt (promenade, chasse, exploitation, cueillette, débroussaillement, travaux sylvicoles, etc...) que des activités de transformation des produits de la forêt (production de pignons par exemple).

La troisième partie analyse les travaux effectués dans le passé et l'état actuel des équipements (voies de desserte, matérialisation des limites, parcellaire, pistes et citernes pour la défense des forêts contre l’incendie, etc.)

(  ensuite se fixer des objectifs à long terme (quatrième partie) :

en fonction des souhaits du propriétaire, des rôles de la forêt qu'il souhaite privilégier (protection du milieu contre l'érosion, production de bois, accueil du public, chasse, pastoralisme...) et qui sont compatibles avec les potentialités de la forêt et son état actuel.

(  se donner alors les moyens de ces objectifs en prévoyant, à moyen terme (10 ans), les travaux pour y parvenir : régénération des peuplements, entretien des plantations, des voies de desserte, coupes sanitaires, coupes d'éclaircies, aménagements touristiques, aménagements cynégétiques, maintien de milieux ouverts, travaux de défense contre l’incendie, etc. C'est l'objet de la cinquième partie.

(  évaluer enfin le bilan financier des opérations de gestion qui sont ainsi programmées. C'est le contenu de la sixième partie.

La forêt est un milieu qui se constitue sur le long, voire très long terme. Les opérations qui y sont menées doivent s'intégrer dans un raisonnement logique, suivi et continu dans le temps. C'est là l'intérêt de l'aménagement qui, sans être un cadre rigide et strict de programmation, est un document qui guide la gestion.

TITRE 0 - RENSEIGNEMENTS GENERAUX

0.1 - DESIGNATION ET SITUATION DE LA FORÊT
0.1.1 - Nom et situation de la forêt

La forêt de Bkassine porte le nom de la commune propriétaire. Elle est assise entièrement  sur le territoire communal.

0.1.2 - Origine de la forêt - Eléments d'histoire

La forêt est d’origine artificielle très ancienne, plantée à l’époque de l’émir Fakhreddine au 16ème siècle. Les plus vieux arbres actuellement avoisinent 160 ans. Des études génétiques semblent confirmer l’hypothèse que le Liban serait l’aire d’origine du pin pignon, l’actuelle dispersion de l’espèce sur le pourtour méditerranéen remonterait à la période antique. C’est bien sûr sa production de graines qui a motivé son commerce.

A une époque ancienne le sous-bois était cultivé en blé après labour et sur les pentes les plus fortes des petites terrasses étaient aménagées (on en retrouve de nombreuses traces). Plusieurs sources étaient et sont toujours captées. La régénération était assurée par un semis artificiel dans les trouées naturelles (chablis, incendies, attaques ravageurs et champignons…).

0.1.3 - Situation administrative de la forêt

· Province du Sud Liban

· Casa de Jezzine

· Commune de Bkassine

0.1.5 - Organisation administrative de la gestion

· 1 comité forêt créé par la municipalité de Bkassine

· 1 représentant du ministère de l’Agriculture Libanais

· 1 personne chargée de la surveillance désignée et rémunérée par la commune de Bkassine

0.2 - SURFACE DE LA FORET
0.2.1 - Surfaces forestières

(voir annexe)

La surface cadastrale de la forêt est mal définie. L’ extrait de matrice cadastrale existant à ce jour ne comporte pas de surface. Par ailleurs, il subsiste des divergences entre les affirmations des représentants de la municipalité et le document communal quant aux limites réelles de la forêt communale (extrait incomplet ?, acquisition de parcelles récentes ?, ...). Une clarification et une mise à jour du foncier devront être entreprises au cours de la durée de ce plan de gestion.
La surface des parcelles à été calculée sur SIG (Système d’Information Géographique) à partir du relevé cadastral informatique existant (logiciel PCCAD). A priori, les parcelles retenues pour la forêt sont celles désignées par les représentants de la municipalité (totalité du massif communal).

En conséquence, pour le présent plan de gestion et dans l’attente d’une éventuelle clarification du foncier, la surface retenue susceptible d’être aménagée est de 204 ha 47 a 98 ca, arrondie à 204 ha 48 a.
0.2.2 - Répartition par canton forestier

La forêt est constituée d’une seule entité bien distincte.

0.3 - PROCES-VERBAUX DE DELIMITATION OU DE BORNAGE

Il n'existe pas de procès-verbaux de délimitation ou de bornage concernant la forêt communale.

0.4 - PARCELLAIRE

La forêt a été divisée en onze (11) unités de gestion. Les limites de ces parcelles forestières sont constituées par des lignes naturelles ou des chemins existants.

N° PARCELLES
CONTENANCE (ha)

1
12,13

2
12,90

3
20,25

4
35,19

5
4,86

6
17,68

7
16,67

8
25,87

9
20,23

10
24,31

11
14,39

Total
204,48

TITRE 1 - ANALYSES DU MILIEU NATUREL

1.1 FACTEURS ECOLOGIQUES

1.1.1 - Topographie et hydrographie

La forêt de Bkassine est située, en zone de moyenne montagne, au cœur d’un vaste site panoramique sur la vallée du Bissri. Elle est assise sur un versant d’exposition Est, entaillé de nombreux talwegs et ravins, tous d’orientation Est / Ouest.

L’altitude maximale est de 1040 m, la minimale de 650 m et l’altitude moyenne est de 850 m.

Les trois quarts de la forêt sont localisés sur des pentes comprises entre 15 et 20%. Le surplus est constitué de versants, situés entre les croupes et lignes de crêtes et les fond de talwegs, sur des pentes comprises entre 20 et 40%.

Le pendage des couches et l’imperméabilité de certaines couches permettent l’apparition de nombreuses sources permanentes notamment dans la partie ouest de la forêt. Certaines d’entres elles sont captées et alimentent le village en eau potable.

1.1.2 - Climat
Station de référence : Jezzine

Le climat est typiquement méditerranéen, caractérisé par une saison très humide (octobre à mai) et semi-aride durant la période estivale (juin à septembre). Durant cette dernière période, aucune pluie n’est enregistrée et les hautes pressions dominent sur toute la région.

Les longues périodes de gel ne sont pas fréquentes comme en atteste l’importante présence de l’olivier.

Les chutes de neige fréquentes causent néanmoins des dégâts importants sur les pin pignons (nombreux chablis et branches cassées).

·  Pluviosité moyenne annuelle : 1250 mm

· [image: image1.wmf]Température
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1.1.3 - Géologie

La forêt est portée par le Grès de base du Crétacé (secondaire) formé de grains quartzeux avec des intercalations de marnes. Sous le couvert des pins et des cistes, le grès est resté assez cohérent et peu érodé. Par contre dans les ravins, l’érosion est importante.

1.1.4 – Pédologie

Sous la protection du couvert végétal, les sols évoluent en sols sableux bruns lessivés. Ceux ci sont bruns en surface, plus jaunes à rouges en profondeur ou le fer (cuirasse ferrugineuse) et l’argile se sont accumulés. Ils sont profonds dans les talwegs et dépressions, plus superficiels sur les croupes. Par ailleurs, leur structure sableuse détermine une faible capacité de rétention en eau, en particulier sur les croupes et les hauts de versant.

Leur nature sableuse et le faible niveau de maturité des sols les rendent toutefois sensibles à l’érosion.

Le pH acide varie entre 6,5 et 7.5.

Les potentialités forestières de ces sols sont indéniables.

1.1.5 - Synthèse des facteurs écologiques : Environnement phyto-écologie

Etage et série de végétation

Le massif forestier de Bkassine est entièrement situé dans :

· l’étage bioclimatique Humide,

· l’étage de végétation Euméditerranéen 

· la série de végétation méditerranéenne de Pinus pinea

Végétation forestière de l’Andrachno-Quercion cocciferae, à chênes sclérophylles (Q. calliprinos, Q. coccifera) et localement à chênes caducifoliés méditerranéens (Q. infectoria, Q. pseudocerris)
Potentialités forestières

La forêt de Bkassine est une pinède pure de pin pignon, accompagnée de quelques pins brutia (croyance locale du rôle pollinisateur du pin brutia, pin sauvage ou mâle, sur le pin pignon. Aucun hybride n’a jamais été signalé entre ces deux espèces – Panetsos 1981) . En sous étage, se développe le chêne calliprinos (sandan) au feuillage persistant sur les stations sèches, le chêne infectoria (malloul) caducifolié et l’aulne dans les zones plus fraîches (talweg) et enfin l’Arbutus andrachne le chêne chevelu (delb) caducifolié, l’érable de Syrie (defli), le platane d’orient dans les zones humides (terrains profonds) et les ravins. Tous ces peuplements sont riches en espèces calcifuges des cisto-lavandulatea (Calycotome spinosa, Cistus sp., Lavandula stoechas). Sur stations plus sèches on rencontre les genévriers (partie Est de la forêt).

La station générale sur l'ensemble du massif est la pinède à pin pignon  dont les potentialités varient essentiellement en fonction de la profondeur du sol mais aussi de l'orientation et de la capacité à drainer les eaux de ruissellement.

Globalement bonnes, les potentialités peuvent aller de très bonnes (partie Est de la forêt, en bas de pente ou dans les dépressions avec terre de colluvionnement) à faibles (partie Ouest de la forêt ou sur micro relief convexe - croupe).

Ces potentialités varient en fait continuellement sur le terrain, modifiées en quelques mètres par un micro relief ou une ondulation de la dalle (succession de talwegs).

Considérant la station potentielle, l'ensemble de la forêt peut porter un peuplement de pin pignon plus ou moins dynamique et complet, mais dont la structure devrait être celle de la futaie irrégulière par bouquets ou parquets.

Ce milieu, potentiellement très riche en ce qui concerne la diversité floristique est à protéger et à valoriser.

1.2 – FLORE

1.2.1 - Relevé des espèces végétales remarquables

Pas de données disponibles

Une étude spécifique et longue eut été nécessaire pour apprécier la richesse biologique dans le domaine végétal.

On peut noter, dans les stations plus sèches, la présence d’orchidées.

1.2.2 - Arbres remarquables

Les plus beaux pins pignons se trouvent dans la parcelle n° 11.

Les caractéristiques de l’arbre « président » actuel sont les suivantes :

· Hauteur totale : 30 m – tronc rectiligne sans fourche.

· Diamètre à 1,30 m : 77 cm

· Age : 135 ans

Les caractéristiques de l’ex arbre « président » mort en 2004 (chablis sur place) sont les suivantes :

· Hauteur totale : 32 m – 1ère fourche à 6,90 m

· Hauteur à la découpe 20 cm : 23 m.

· Diamètre à 1,30 m : 87 cm – Diamètre des fourches : 65 et 57 cm

· Diamètre du houppier : 18 m.

1.2.3 - Répartition des essences forestières en fonction du couvert 

(surface occupée en vue aérienne). Taux de couverture : 100 %

Essence
% de la surface boisée

Pinus pinea
98

Pinus brutia
2 (épars)

Total
100 %

Pinus pinéa, majoritaire en vue aérienne, est présent en peuplement dense sur l'ensemble de la forêt et Quercus calliprinos compose l'ensemble du sous étage des pinèdes. Sur sol profond, il se développe plus vigoureusement. Quercus infectoria est localisé dans les endroits les plus frais (fond des talwegs). Pinus brutia est maintenu par l’homme à l’état disséminé sur l’ensemble de la forêt.

1.2.4 - Précisions sur l'état sanitaire des peuplements

Il est globalement bon. Toutefois, la pratique des brûlages des rémanents endommage la base d’un très grand nombre de pins pignons (nécroses graves) et participe, avec le temps, à leur destruction (chablis). Par ailleurs, la taille actuelle très brutale affaiblit considérablement les arbres (présence d’arbres secs notamment sur les terrains superficiels).

On note, enfin, la présence de la chenille processionnaire qui attaque les pins brutia.

1.3 - DESCRIPTION DES PEUPLEMENTS FORESTIERS

1.3.1 - Types de peuplement

Quatre types de peuplement forestier ont été cartographiés :

Peuplements résineux

F.R.1
Futaie régulière de pin pignon âgée (classe de fertilité I) avec présence de pin brutia disséminé

· Surface: 35,43 ha - 17 %

· Age moyen : 115 ans

· Hauteur dominante moyenne : 28 m

· Diamètre moyen : 41 cm

· Surface terrière : 21 m2
· Densité / ha moyenne : 145 tiges (tiges de 10 cm et +)

· Accroissement : 2,76 m3 / an
· Vol ha moyen : 310 m3 (tiges de 15 et +)

· Vol total : 10 983 m3

F.R.2
Futaie régulière de pin pignon âgée (classe de fertilité II) avec présence de pin brutia disséminé
· Surface: 112,56 ha – 55 %

· Age moyen : 120 ans 

· Hauteur dominante moyenne : 18 m

· Diamètre moyen : 28 cm

· Surface terrière : 22 m2
· Densité / ha moyenne : 285 tiges (tiges de 10 cm et +)

· Accroissement : 1,75 m3 / an

· Vol ha moyen : 170 m3 (tiges de 15 et +)

· Vol total : 19 135 m3

F.R.3
Futaie régulière de pin pignon (classe de fertilité III) avec présence de pin brutia disséminé
· Surface: 56,49 ha – 28 %

· Age moyen : 85 ans

· Hauteur dominante moyenne : 10 m

· Diamètre moyen : 21 cm

· Surface terrière : 20 m2
· Densité / ha moyenne : 509 tiges (tiges de 10 cm et +)

· Accroissement : 1,14 m3 / an
· Vol ha moyen : 100 m3 (tiges de 15 et +)

· Vol total : 5649 m3

Ces 3 types de peuplements comportent quelques rares bouquets d’anciennes régénérations (20 à 60 ans) installées dans des trouées naturelles ou sur d’anciennes cultures abandonnées (présence de terrasses). Ces bouquets devront être dépressés ou éclaircis lors des passages en coupe d’amélioration.

Peuplements mélangés

P.M
Peuplement mélangé : pin pignon et chênes dans les dépressions, les talwegs et les ravins (ripisylves)

Ce type recoupe les classes de fertilité I et II avec les caractéristiques des types résineux qu’il traverse pour ce qui concerne le pin pignon.

Le taillis de chêne se développant en sous étage est bien venant dans les classes de fertilité II et surtout I.

· Surface: 17,65 ha.

· Hauteur des chênes : 2 à 8 m en fonction de la fertilité

Remarque : Le temps consacré à la mission n’a pas permis d’élaborer un tarif de cubage spécifique à cette forêt. Le volume des peuplements donc a été calculé, par placette,  avec la formule suivante qui permet d’obtenir des valeurs de calage :

· V = 0,5 x hauteur dominante x surface terrière des pins pignons.

Le volume total de la forêt est arrondi à 36 000 m3 soit environ 175 m3 / ha.
Tableau récapitulatif

Structure
Couvert dynamique
Type principal
Pur (F.R)
Mélangé P.M
Total
%

PEUPLEMENTS FORESTIERS 
Essences résineuses et feuillues 
F.R.1
24,32
11,11
35,43
17%

Couvrant 100% du sol
représentant 100 % du couvert
F.R.2 
106,02
6,54
112,56
55%



F.R.3
56,49

56,49
28%











Total
186,83
17,65
204,48
100%



%
91%
9%
100%


- La forêt est âgée puisque tous les peuplements ont plus de 85 ans

Les classes d'âges sont entièrement déséquilibrées puisque plus de 70 % des peuplements a plus de 115 ans, le solde entre 60 et 115 ans.

- La forêt est très boisée puisque tout le peuplement est complet

- Les feuillus sont présents dans les talwegs et les dépressions, en bon état sanitaire, régulièrement dominés ou mélangés avec du pin pignon 

Remarques importantes :

* Les peuplements résineux ne comportent aucune régénération naturelle. La fermeture des peuplements (surface terrière très forte), la récolte systématique des cônes avant leur maturation définitive et le brûlage des rémanents lors de la taille interdisent tout développement de semis.

* la production de graines par hectare très faible s’explique par la pratique de tailles fortes (élimination d’une partie importante du houppier interdisant le développement de cônes potentiels) et par l’âge élevé des peuplements de pins. Des études ont montré que les paramètres tels que nombre de pignons/cône, poids moyen d’un pignon et rendement des cônes en pignons augmente avec l’âge jusqu’à 80 ans. Après il y a une décroissance rapide. Ce point est essentiel car il conditionne la production de graines et donc l’économie de la commune de Bkassine (voir § 2.2)

1.4 FAUNE SAUVAGE

1.4.1 - Relevé des espèces animales remarquables

Pas de données disponibles

Une étude spécifique et longue eut été nécessaire pour apprécier la richesse biologique dans le domaine animal.

1.4.2 - Autres espèces présentes dans la forêt

La superficie relativement faible du massif, l’homogénéité des milieux, la présence humaine forte (travaux de taille, ramassages des cônes, brûlage, braconnage, ...) ne favorisent pas le développement de la faune sauvage.

La forêt est pauvre en espèces animales vertébrées.

Le gibier sédentaire : le lapin a pratiquement disparu,

Le gros gibier : sanglier très occasionnellement,

Les turdidés : merle,

Les migrateurs : bécasse (qui a donné le nom à la forêt) et autres espèces non observées (dires des habitants),

Les prédateurs : renard (présence de terriers).

1.5 - RISQUES D'INCENDIE

C'est le risque potentiel qui pèse sur la forêt.

Bien que les peuplements forestiers actuels soient par nature très sensible à l’incendie, la forêt a particulièrement bien résisté à cette calamité et cela pour plusieurs raisons :

· elle est située dans un vaste cirque limitant localement l’effet des vents (circulation en altitude),

· Exposition Est du massif alors que les vents dominants sont de secteur Ouest. Le vent le plus dangereux est le vent d’Est, chaud et sec en été, susceptible de favoriser un feu montant à l’assaut du versant,

· La pluviosité est importante en hiver et les cours d’eau sont nombreux,

· Les peuplements sont très propres et constamment entretenus (élagage en hauteur, houppiers taillés et distants les uns des autres, pas de continuité entre les strates basses, pratiquement inexistantes, et les parties sommitales des arbres, brûlage des rémanents en hiver).

Les quelques feux récents (effets de la guerre, feux dus aux militaires, brûlages mal contrôlés) n’ont, à ce jour, pas provoqués de dégâts catastrophiques. Pour autant, le risque incendie demeure important et est aggravé par la très faible capacité locale d’intervention des secours civils (1 seul camion et quelques pompiers pour les 53 communes du caza de Jezzine), par l’éloignement de la première caserne de pompiers située à Saida et par le comportement des habitants et des visiteurs très peu sensibilisés à ce problème (incinération incontrôlées, barbecues et usage de narguilé en forêt, très nombreux dépôts d’ordures).

TITRE 2 - ANALYSE DES BESOINS ECONOMIQUES ET SOCIAUX

2.1 - PRODUCTION LIGNEUSE

Si quelques exploitations ont eu lieu avant la guerre, plus aucune coupe n'a été réalisée depuis en raison d’une interdiction réglementaire. Les grumes de pin n’ont actuellement aucun débouché et les chênes susceptibles d’être utilisés pour la fabrication de charbon de bois sont trop jeunes et présents sur de trop faibles surfaces pour être exploités.

Une reprise des exploitations pourrait, outre le fait de faciliter la régénération naturelle ou artificielle des peuplements forestiers, aider à l'approvisionnement de bois de sciage avec le pin pignon et, à plus long terme, de bois de chauffage avec les chênes. 

2.2 – PRODUCTION DE PIGNONS

C’est l’activité essentielle en forêt et la richesse économique du village.

Elle comporte deux temps forts :

· La taille de fructification.

Réalisée depuis des temps forts éloignés, elle est destinée à accroître la production de cônes notamment à partir de la troisième année (ensoleillement des houppiers plus important et sans doute effet de stress de l’arbre favorable à la fructification). La rotation varie entre 6 et 10 ans, l’idéal serait de 7 ans. Elle est pratiquée de septembre à mi-avril (au-delà risque de dommage sur les cônes de l’année) en même temps que l’élagage destiné à faciliter le grimpé. A cet effet, les ouvriers conservent des chicots autorisant l’utilisation d’une longue perche de 6 à 9 m munie d’un crochet servant également à décrocher les cônes dans le houppier. Elle est toujours pratiquée sans aucune sécurité d’ou le nombre important de chutes graves (morts, paralysies, handicaps lourds). Elle participe également au maintien de l’équilibre des peuplements en limitant l’impact des dégâts provoqués par les chutes de neige.

Malgré l’interdiction de brûler les rémanents en forêt stipulée dans le cahier des charges de l’exploitant, cette pratique constante et mal contrôlée provoque des dégâts significatifs à la base des arbres, favorisant à terme leur chute, et interdit la reprise des quelques semis existants.

· La récolte des cônes et des pignons

Elle est pratiquée sur  la totalité de la forêt, tous les ans, de novembre à mi-avril. Les équipes sont constituées de cueilleurs et de ramasseurs libanais ou syriens (8 à 10 cueilleurs pour 3 à 5 ramasseurs selon les conditions d’accès et d’embroussaillement) rémunérés à la journée. En moyenne un tiers des cônes est arraché à la main au cœur du houppier, le reste à distance à l’aide de la perche. Les conditions de travail, identiques à celles des travaux de taille et d’élagage, sont pénibles et dangereuses.

La récolte annuelle est concédée par la commune pour un montant d’environ 75 000 000 LL (50 000 $) lors d’enchères ascendantes. Un tiers de cette somme (25 000 000 LL), affecté sur un compte du ministère des finances, est obligatoirement réinvesti sous forme de travaux en forêt (taille de formation, régénération, ...). Actuellement seuls les travaux de taille bénéficient de ces crédits.

Les cônes, achetés par de petites entreprises locales, sont séchés et concassés pour en extraire les graines noires, puis les pignons.

Le rendement moyen est de 1 kg de pignons pour 5 kg de graines noires et pour 25 kg de cônes. Le prix de vente du kilo de pignon se situe entre 22 500 LL (15 $) – prix de gros - et 30 000 LL (20 $) – prix au détail. La production de la forêt est estimée à 30 tonnes de graines noires et 6 tonnes de pignons.

Le montant total des ventes de pignons provenant de la forêt de Bkassine est estimé à 145 000 000 LL        (96 000 $).

Cette production pourrait être grandement augmentée par des pratiques sylvicoles adéquates (rajeunissement des peuplements – taille douce – voir § 1.3 - remarques)

2.3 - ACTIVITES CYNEGETIQUES

La chasse est officiellement interdite depuis 1995 par décision du conseil des ministres dans tout le Liban.

Le braconnage dans cette forêt est important comme en témoignent les très nombreuses cartouches tirées jonchant le sol et le faible nombre d’espèces animales vertébrées rencontrées. Il touche aussi bien le gros gibier que le petit, composé essentiellement de petits oiseaux. Les rapaces sont également tirés illicitement.

Aucune donnée n’est disponible sur les prélèvements de gibier ainsi réalisés.

La poursuite de ces pratiques entraîne la disparition du capital faunistique de la forêt. Parvenu à un certain niveau, celui ci ne pourra plus se renouveler. Par ailleurs, ce déséquilibre écologique pourrait, à terme, être le départ de problèmes de pullulation d’insectes, en l’absence d’oiseaux prédateurs, qui risquent de nuire à l’état sanitaire des pins.

2.4 - ACTIVITES PASTORALES

Si autrefois le pastoralisme fut une activité importante dans cette forêt, il a aujourd'hui pratiquement disparu (passages épisodiques de petits troupeaux de chèvres en périphérie de forêt). Cette pratique, interdite aujourd’hui, assurait le nettoyage des sous-bois et participait à la réduction de la biomasse inflammable. Par contre, elle condamnait la régénération naturelle des pins.

Les potentialités en ressources alimentaires de cette forêt sont cependant réelles.

2.5 - ACCUEIL DU PUBLIC

Point essentiel de l’aménagement du territoire et source d’activités économiques rentables.

L’estivage est un phénomène particulier au Liban. La population des villes côtières monte et s’installe à la montagne pendant l’été. Le village de Bkassine retrouve alors les « siens ». Les distances relativement courtes permettent de continuer à travailler en ville (Beyrouth, Saida) et de monter au village soit quotidiennement soit les fins de semaine. La population de la commune double en été (1500 habitants en hiver 3000 en été). Par ailleurs, ce phénomène est accentué par une fréquentation touristique accrue notamment le week-end entre mai et septembre.

En forêt, la fréquentation est concentrée essentiellement le long des routes, le cœur du massif étant très peu pratiqué même par les habitants du village. Les touristes recherchent des lieux ombragés de détente et de pique-nique à proximité immédiate de leurs véhicules. Les randonneurs et les sportifs sont très peu représentés.

Peu sensibilisé aux notions de gestion durable, d’environnement, de paysages, ce public participe activement à la dégradation du milieu (innombrables dépôts d’ordures défigurant les sites, pollution des ruisseaux et des nappes phréatiques) et accroît le risque incendie (barbecues sauvages et pratique du narguilé en forêt).

L’activité touristique est pratiquée d’une manière totalement spontanée. Elle est également inorganisée (absence de gestion touristique, d’aménagement d’accueil du public en forêt, de manifestation ou de fête ayant pour thème la forêt, de structures hôtelières capables d’absorber ces flux touristiques, de valorisation des produits issus de la forêt – pignons, plantes aromatiques, ...) malgré une volonté municipale maintenant affirmée. Le contexte social, politique et économique actuel incite fortement au développement d’activité de loisirs en forêt. Des actions d’équipement du territoire mais également d’animation seront nécessaires pour accompagner cette croissance touristique dans le respect de ce patrimoine naturel exceptionnel.

Le pin pignon, avec le cèdre, fait partie du  patrimoine écologique et culturel national libanais. La valeur esthétique de la forêt de Bkassine, liée à la structure des peuplements et à la présence d’arbres remarquables, est issue des interventions et des techniques d’exploitation sylvicoles passées. A ce titre, cette forêt appartient au patrimoine national.

Cet héritage est à protéger et à valoriser.

2.6 - PAYSAGES

2.6.1 - Grandes unités paysagères

- en vision lointaine : La forêt de Bkassine participe grandement à l’écrin végétal du vaste cirque dans laquelle elle repose. Omniprésente et visible de partout, elle met en valeur les villages de Bkassine et de Jezzine. Le site, de ce fait, est très sensible sur le plan paysager. 

- en vision rapprochée : les peuplements forestiers élagués et taillés, l’absence de végétation importante au sol contribuent à rendre très hospitalière cette forêt : pénétration facile, grande luminosité, vision lointaine à travers les arbres malgré la forte densité des peuplements notamment dans la partie haute de la forêt. Dans la partie basse, les peuplements de pins dominant les feuillus sont majestueux sans être oppressants. L’ambiance plus fraîche contribue à la détente et au repos. Les nombreux cours d’eau agrémentent également les paysages.

2.6.2 – Inventaire des paysages, sites et éléments visuellement remarquables

Plusieurs éléments focalisent le regard :

· les villages et hameaux de Bkassine et de Jezzine placés généralement en position sommitale et entourant la forêt,

· les falaises et cascades de Jezzine,

· la masse imposante et bien distincte de la forêt nuancée par les tailles,

· la zone agricole de Ej Jdaïdé,

· les ravins tranchant par leur blancheur à l’Est de la forêt.

Les routes, les sommets et les crêtes constituent des points de vue privilégiés, avec des panoramas magnifiques et très dégagés.

2.6.2 – Sensibilité paysagère, « points noirs » paysagers

Les routes, éléments artificiels, sont perceptibles en raison de l’éclaircie réalisée dans des houppiers lors de la taille mais perturbent assez peu le paysage.

Les tailles actuelles réalisées sur des surfaces importantes et contiguës artificialisent, en vision lointaine, les paysages. Afin de limiter à l’avenir cet impact visuel, le prochain état d’assiette des tailles devra s’assurer de leur dispersion dans l’espace et dans le temps.

Les décharges et très nombreux dépôts d’ordures en forêt constituent de véritables « points noirs » paysagers. Leur élimination rapide doit être une priorité de la municipalité de Bkassine.

Compte tenu de la très forte sensibilité paysagère de ce massif forestier remarquable, toute intervention, de quelque nature que se soit,  devra y être étudiée au préalable avec grand soin

2.7 - RICHESSES CULTURELLES

La forêt de Bkassine se caractérise par une grande richesse en vestiges historiques.

Ainsi, on rencontre à l’intérieur ou à proximité immédiate de la forêt communale :

· d’anciens ponts en pierre, notamment le long de la route menant de Bkassine à Jezzine,

· des tunnels d’eau en pierres taillées avec puits,

· des vestiges d’anciennes exploitations de sable, de lignite et de souffre,

· des fours à chaux,

· des pressoirs à huile.

TITRE 3 - GESTION PASSEE

3.1 - TRAITEMENTS SYLVICOLES ANTERIEURS

La forêt communale de Bkassine n'a jamais fait l’objet de plan de gestion ou de règlement d’exploitation.

Elle a, toutefois, connue de nombreux actes de gestion dans le passé.

3.1.1 -  Exploitation forestière

Autrefois, le pin était employé en caisserie pour les fruits et légumes, pour les mâts de bateaux et la charpente. Il était également utilisé pour le four à pain collectif du village. Les chênes étaient voués au bois de chauffage et à la fabrication de charbon. Les feuillages de chênes étaient ramassés en janvier et février pour les chèvres.

Toutefois, la structure actuelle des peuplements forestiers (surface terrière identique dans toute la forêt) démontre que très peu de coupes ont été réalisées depuis plus d’un siècle, sans doute en raison de l’exploitation des pignons qui a imposé, à tord par ailleurs, le maintien de tous les arbres.

3.1.2 -  Travaux forestiers

* Taille de fructification, élagage et récolte de cônes

La taille de fructification, et son corollaire l’élagage, est une pratique très ancienne qui fut interrompue pendant la guerre. Le rythme de passage en coupe était de 7 à 9 ans.

Lors de la récolte, 1 tonne de graines noires était alors prélevée pour être semée par l’acheteur. Cette pratique a aujourd’hui disparue.

* Régénération artificielle

En l’absence de régénération naturelle due à la fermeture des peuplements forestiers, des travaux de régénération artificielle étaient réalisés dans les trouées naturelles provoquées par les chablis ou les incendies. 

De mémoire d’anciens villageois, la technique employée comprenait les opérations suivantes :

· débroussaillement,

· labour superficiel,

· semi manuel à faible densité après tri des graines stériles par trempage,

· paillage du sol travaillé avec la broussaille coupée pour limiter la consommation des plantules fraîchement germées par les oiseaux,

· arrosage à proximité des sources,

· premiers dépressages et ensuite élagage des tiges.

3.2 - ETAT DES LIMITES ET EQUIPEMENTS

3.2.1 - Limites

La matérialisation des limites de la forêt communale n’a jamais été réalisée.

La longueur totale du périmètre est de 6,97 km.

3.2.2 - Equipement de desserte et de défense des forêts contre l’incendie (DFCI)

Nature

Longueur (km)
Observation

Voies publiques goudronnées
Avec BDS (1)
0,65
Parcelles 5 / 6


Sans BDS
4,12


Autres pistes d’intérêt DFCI
Sans BDS
3,22



Total
7,99


(1) BDS : Bande débroussaillée de sécurité

Ces équipements assurent une densité de desserte de 3,90 km /100 ha. Cette densité est globalement satisfaisante pour assurer une desserte correcte de la forêt. Toutefois, la partie ouest de la forêt est relativement pauvre en chemins. Par ailleurs, certaines pistes sont sans issue.

Il conviendra donc d’améliorer les pistes en terrain naturel existantes, de prolonger et de faire déboucher la piste existante (parcelles n° 2 et 3) sur la route Bkassine – Jezzine et de créer des places de retournement.

Aucune des pistes ne comporte de barrière interdisant leur accès à la circulation motorisée.

3.2.3 - Equipement cynégétique

Aucun équipement cynégétique n’existe en forêt communale

3.2.4 - Equipement d'accueil du public

Aucun équipement d’accueil du public n’existe en forêt communale

TITRE 4 - SYNTHESES, OBJECTIFS, ZONAGES ET CHOIX

La durée du plan de gestion durable de la forêt communale de Bkassine est fixée à 10 ans (2005-2014).

Ce choix se justifie par les raisons suivantes :

- il s'agit d'un premier plan de gestion,

- la structure des peuplements est très déséquilibrée avec une très forte proportion de peuplements de pins pignons âgés et une absence quasi totale de régénération naturelle,

-  l’avenir touristique de cet espace est à imaginer,

- les orientations proposées ci-après doivent être testées.

En conséquence, il n'apparaît pas souhaitable de projeter dans le temps, sur une période trop longue, la réflexion du plan de gestion.

4.1 - PROBLEMES POSES ET SOLUTIONS RETENUES

La gestion de cette forêt doit prendre en compte les contraintes suivantes.

( Organisation de la gestion forestière et programmation et suivi des opérations sylvicoles ou autres

La commune de Bkassine a clairement manifesté la volonté de mettre en valeur son patrimoine forestier.

Les actions entreprises à ce jour (formation au grimpé et à l’élagage et élaboration d’un plan de gestion durable) devront être maintenant suivies d’effets. Cela ne pourra se faire que si elles sont relayées par la municipalité (responsabilité politique dans l’animation du PGD) et par une ou plusieurs personnes mandatées à cet effet (responsabilité technique). L’implication forte de ces personnes, chargés de participer à la définition, à la mise en oeuvre effective des directives d’application et à leur contrôle, est un préalable indispensable à toutes autres actions.

( La protection du massif contre l'incendie

La position géographique, la climatologie (sécheresse estivale), la fréquentation et le taux de boisement rendent cette forêt sensible au feu.

Aussi est-il essentiel d’agir sur 2 axes :

1) Améliorer la mise en sécurité du massif forestier 

* entretenir les infrastructures existantes (réseau de pistes) et d’en créer de nouvelles (bandes de sécurité débroussaillées, points d’eau, places de retournement, barrières),

* maintenir le volume de biomasse combustible (nettoyages après la taille), 

* améliorer la structure des peuplements (ouverture des peuplements purs de pins pignons) et de favoriser le développement d’espèces moins sensibles à l’incendie (travail au profit des chênes et autres feuillus)

2) modifier le comportement du public et des touristes

La forte fréquentation touristique de cette forêt induit un risque majeur d'incendie et nécessite également des mesures de protection (canalisation vers des aires sécurisées, informations, ...)

( La préservation des milieux, des paysages et de l'environnement

Le but est avant tout d’assurer la pérennisation de toutes les formations végétales présentes tant pour préserver la flore, la faune ou le paysage que pour assurer la couverture du sol et éviter l’engrenage d’une évolution régressive (mise à nu, érosion, appauvrissement, modification de biotope ...) dans ce massif anthropisé.

Les actions doivent porter sur 4 axes :

1) Maintien de l’espace boisé. Actuellement, celui ci n’est pas assuré en l’absence de toute régénération naturelle en pin pignon. La régénération artificielle s’impose.
2) Amélioration de la diversité biologique en favorisant le mélange et l’extension des essences feuillues.

3) Protection paysagère par le traitement des éléments paysagers (à terme, meilleure répartition des tailles, élimination des décharges et dépôts d’ordures, ...).

4) Protection phytosanitaire en assurant le dépistage des attaques de parasites et les traitements phytosanitaires appropriés correspondants.

( L'accueil en forêt et la sensibilisation du public à l’environnement

C'est un enjeu fort pour cette forêt.

Il convient d'organiser un accueil de qualité et un développement harmonieux des activités touristiques dans cette forêt très prisée. Le contrôle de cette fréquentation devra être assuré par la maîtrise de l'accueil du public et des activités de loisirs en espace naturel.

L'accueil doit être amélioré par des aménagements qui permettront de sécuriser les zones fréquentées et de limiter ainsi l'impact du public sur l'environnement (usage anarchique et pollution du milieu naturel).

La sensibilisation des adultes et des enfants à la gestion et à la protection de la forêt est une nécessité. Des actions en ce sens devront être menées.

( L’amélioration de la productivité et de la rentabilité de la forêt

Les dépenses d'entretien de la forêt, tout en restant importantes, pourraient être partiellement compensées par des recettes provenant de produits forestiers commercialisables.

* amélioration de la production de graines par le rajeunissement des peuplements de pins et par des tailles plus douces,

* commercialisation de produits secondaires (artisanat en bois provenant des coupes d’amélioration et de régénération, fabrication de charbon de bois, plantes décoratives, aromatiques ou médicinales, miel, ...).

4.2 – OBJECTIFS / SERIES

Compte tenu de l'unité paysagère et écologique, des multiples rôles que la forêt peut et doit remplir, il ne sera constitué qu'une seule série affectée à la protection générale des milieux à titre écologique, paysager, de protection des sols et de protection vis-à-vis des incendies, tout en permettant une fréquentation touristique et la production de pignons et de bois issus des coupes de régénération qui sont nécessaires au plan sylvicole pour assurer l’avenir de la forêt.
4.3 - DECISIONS FONDAMENTALES

4.3.1 - Mode de Traitement - Méthode d'aménagement

Structure idéale :

Compte tenu des objectifs assignés à cette forêt, la futaie irrégulière par bouquets de quelques ares constituerait la structure idéale à long terme. Néanmoins, la structure étant actuellement pratiquement régulière sur la totalité de la forêt, il semble difficile d'hétérogénéiser rapidement les peuplements. Cette structure idéale ne peut être atteinte, à long terme, que par la création d’îlots de régénération, d’âges différents, sur l’ensemble de la forêt (voir § 4.3.3)

Traitement et rotation

Le traitement choisi est celui de la futaie irrégulière par bouquets homogènes de quelques ares. Celui-ci permet d'obtenir un équilibre paysager en garantissant un accueil du public de qualité et en favorisant la production de pignons. Un point précis sera réalisé à l’issus de la période de ce plan de gestion (10 ans) sur les surfaces ainsi mises en régénération artificielle. En fonction de ce constat, il pourra alors être proposé d’aménager cette série en futaie irrégulière par bouquets (quelques ares) ou par parquets (quelques hectares) avec des rotations de 10 ans pour les coupes d’éclaircies.

4.3.2. - Essences objectifs et critères d'exploitabilité :

Compte tenu de la structure des conditions stationnelles et des peuplements actuels, l'identification du pin pignon en tant qu'essence principale répond aux objectifs de cette série.

Essence objectif principale
Essences secondaires associées
Age optimum d'exploitabilité de l'essence principale

Pin pignon
Pin brutia

Chêne calliprinos

Chêne infectoria


100 ans

La longévité du pin pignon est en moyenne de 150 ans mais peut atteindre quelquefois 250 ans. Toutefois, la productivité (rendement en graines) diminue à partir de 80 ans. Compte tenu des objectifs assignés à cette forêt, il est proposé de retenir un age de 100 ans comme optimum d’exploitabilité (production soutenue et protection paysagère assurée)

Cet âge d'exploitabilité est un âge moyen. Certains arbres particulièrement bien venants et bien conformés pourront être amenés à un âge proche de l'âge maximal d'exploitabilité physique pour des raisons essentiellement esthétiques.

Dans le cadre de l'amélioration de la biodiversité (floristique et faunistique) et de l'amélioration paysagère, on favorisera systématiquement partout ou elles existent les essences secondaires (pins brutia, chêne calliprinos, chêne infectoria, chêne chevelu, érable de Syrie, platane d’orient, arbousier)

4.3.3 - Effort de régénération - rajeunissement

Le problème vital à régler actuellement est le rajeunissement rapide de ce massif (voir § 1.3).
Les peuplements de pins pignons étant tous âgés, l’effort de régénération est essentiel à la pérennité de la forêt.

On s'attachera donc, durant la période de ce plan de gestion, à multiplier, chaque année, les taches de régénération artificielles en profitant des trouées naturelles créées par les chablis, voire les incendies et si possible en en créant de nouvelles de toutes pièces.

La surface à régénérer d’équilibre durant la période du plan de gestion est calculée par la formule Se = S/A*d


S = surface de la série


A = âge d’exploitabilité du pin pignon


D = durée du plan de gestion

Se=204 ha /100 ans X 10 ans = 20,4 ha (ou 2,04 ha/an)

Ce calcul montre l’importance des opérations à réaliser en temps normal lorsque la forêt est déjà régularisée. Or ici, tous les peuplements sont âgés et risquent de s’effondrer avant leur passage en régénération. Il convient donc d'amplifier dans la mesure du possible la régénération artificielle au delà de cette surface théorique d’équilibre.

La régénération de 3 ha / an est ainsi fortement recommandée.

TITRE 5 - PROGRAMME D'ACTIONS

5.1 – ORGANISATION DE LA GESTION FORESTIERE

5.1.1 - Création d’un service forestier

La mise en place d’un service forestier est une nécessité et un préalable indispensable à toutes autres actions. Elle comporte les phases suivantes :

* Structuration formelle d’un service forestier communal (qui fait quoi) et de la désignation d’un responsable,

* Formation de techniciens locaux (agents chargés de préparer et de suivre la programmation),

* Recensement et formation des personnes ressources de la commune susceptibles de relayer les messages,

* Mise en place d’un réseau de surveillance notamment pendant la période estivale : corps de bénévoles, par exemple, parfaitement encadré par les techniciens.

5.1.2 - Planification de la gestion forestière

Gérer durablement la forêt nécessite un outil adapté qui permette d’organiser méthodiquement l’élaboration et la mise en place de cette gestion durable. C’est l’objet même de ce document. Le plan de gestion durable, document d’analyse, de décision et de planification est au service de la municipalité et des acteurs locaux impliqués dans la gestion durable. Il organise la vie de la forêt sur une durée de 10 ans et dans une perspective à long terme. Il est ensuite régulièrement révisé par le service forestier.

5.1.3 - Programmation des opérations sylvicoles et autres

La programmation annuelle de toutes les actions à mettre en oeuvre (investissement et fonctionnement) se situe à l’intérieur du cadre fixé par le plan de gestion. Elle précise année après année, en fonction du budget et des moyens humains et matériels disponibles, le détail des opérations sylvicoles et des travaux à réaliser en tenant compte de l’état des peuplements et de l’évolution des techniques.

5.1.4 - Sommier de la forêt

« Le sommier de la forêt », document distinct du plan de gestion durable est un instrument essentiel de la gestion forestière :

- il conserve la mémoire (l’historique) de tous les événements qui affecte la vie de la forêt (tempêtes, neiges importantes, incendies, chablis, attaques parasitaires, ... ),

- il relate et cartographie toutes les interventions en forêt, tous les actes de gestion (exploitations de bois, tailles, récoltes de cônes, régénérations, travaux, ...)

- il recense toutes les modifications importantes du patrimoine (cartographie des acquisitions ou échanges de parcelles, des limites, des peuplements, des infrastructures, des peuplements ou arbres ou éléments remarquables, ...)

Par suite, il permet de suivre l’application du plan de gestion et d’évaluer l’efficacité de la gestion. Il constitue ainsi un enseignement permanent et un facteur de progrès.

Celui ci, mis en place dès le début de la période couverte par le présent plan de gestion, devra être complet et tenu régulièrement à jour par le service forestier communal.

5.2 - DISPOSITIONS CONCERNANT LE FONCIER

5.2.1 Mise à jour du cadastre

Comme précisé au § 0.2.1, il convient de mener, en début de période de ce plan de gestion, une révision foncière générale et une mise à jour de l’extrait de la matrice et des plans cadastraux relatifs à la forêt communale.

5.2.2 – Délimitation et entretien des limites périmètrales.

Les limites sont imprécises au nord et au nord-ouest de la forêt notamment au contact de l’urbanisation (Dhour et village de Bkassine). Une délimitation s’impose en priorité dans ces secteurs afin d’éviter tout conflit avec les propriétaires riverains.

Le périmètre mérite d’être ouvert (layon de 1 m de large) et matérialisé par des flachis à la peinture.

Il sera entretenu sur toute sa longueur tous les 5 ans.

Rappel : inscription des travaux au sommier de la forêt

5.2.3 – Matérialisation du parcellaire forestier

Les parcelles forestières seront signalées au contact des routes ou pistes par des panonceaux discrets (n° de la parcelle uniquement) apposés sur les arbres de bordure.

5.2.4 - Concessions

Le gestionnaire procédera à la mise à jour et à l'actualisation des concessions existantes en forêt (ruchers notamment).

Rappel : inscription des concessions au sommier de la forêt

5.3 – OPERATIONS SYLVICOLES

5.3.1 - Coupes

Coupes d’amélioration / régénération 

Peuplements résineux (types FR)

Durant la durée de ce plan de gestion, toutes les parcelles seront parcourues chaque année. Tous les chablis, arbres morts ou dépérissants ou gravement brûlés au pied seront prélevés et les ouvertures ainsi créées seront si possibles agrandies afin de constituer des trouées de quelques ares (constitution des futurs bouquets de régénération artificielle).

Les quelques anciennes taches de régénération existantes (20 à 60 ans) seront éclaircies lors de ces passages en coupe.

Peuplements mélangés (type PM)

Dans ces peuplements (type PM – parcelles 8, 10 et 11 notamment) les pins dominants les plus belles taches de chênes seront progressivement extraits afin de favoriser la remontée biologique en cours. Les chênes et feuillus divers (érable, platane d’orient,  ...) seront tous conservés et dégagés. Afin de permettre l’extension des feuillus dans ces zones, la mise en régénération des peuplements de pins ne sera pas systématiquement réalisée dans les trouées naturelles.

En dehors des travaux sylvicoles habituels, les peuplements de types PM devront être considérés comme des zones privilégiées de repos et de quiétude favorables au développement de la faune. Toute fréquentation y sera fortement déconseillée.

Volume de bois prélevés lors des coupes

Le volume présumé réalisable est estimé à 525 m3 / an (175 m3 X 3 ha/an).

L’utilisation à titre expérimental d’une petite scie mobile permettrait de valoriser cette ressource en planches de coffrage, en menuiserie pour la fabrication de mobilier extérieur (tables, bancs, panneaux d’information, poteaux anti-pénétration, barrières, ... sur les aires d’accueil du public par exemple) ou pour la confection d’objets artisanaux (à l’image des objets en cèdre du Liban).

Rappel : inscription des coupes d’amélioration et de régénération au sommier de la forêt

Remarques :

Ces exploitations sont impératives si l’on souhaite assurer la pérennité de cette forêt.

Le but de ces coupes devra être parfaitement expliqué au public (habitants et touristes) avant leur réalisation.

Tailles de fructification

Compte tenu du retard pris, les tailles seront poursuivies durant les premières années afin de parcourir la totalité de la forêt.

Ensuite, le service forestier établira un programme (état d’assiette) de taille sur la base d’une rotation tous les 7 ans. La surface parcourue chaque année sera alors d’environ 30 ha (204,48 ha / 7)

Afin d’améliorer l’aspect paysager, on veillera à répartir le passage en taille de manière discontinue (parcelles non contiguës)

Rappel : inscription des tailles au sommier de la forêt

Remarques :

Le contrôle des travaux doit être constamment réalisé par le service forestier pour obtenir des concessionnaires des tailles plus douces et respectueuses de l’arbre (maintien des branches maîtresses et dégagement harmonieux assurant un meilleur éclairement des houppiers, utilisation obligatoire de la tronçonneuse pour les grosses branches, ...). Le cahier des charges devra préciser les conditions techniques de l’élagage des troncs, de la taille des houppiers et de l’élimination des rémanents. Il devra être parfaitement respecté par le concessionnaire.

Ce suivi rigoureux des exploitations va de pair avec la formation des ouvriers forestiers au grimpé et à l’élagage avec équipements individuels de sécurité (première formation en mars 2004).

Traitement des rémanents

Les rémanents provenant des coupes et des tailles doivent être éliminés afin de limiter l’accumulation de biomasse combustible en forêt et de faciliter le ramassage des cônes. Ils sont actuellement incinérés avec tous les risques inhérents à cette pratique (incendies, nécroses à la base des troncs, ...). Leur destruction à l’aide d’un broyeur mécanique permettrait d’éliminer ces risques tout en facilitant leur décomposition sur place. L’acquisition d’un tracteur et d’un broyeur par la municipalité de Bkassine pourrait être utilement envisagée. Cet investissement pourrait également faciliter les travaux de débroussaillement DFCI (voir § 5.3.8) et le nettoyage des aires d’accueil du public (voir § 5.3.6)

5.3.2 – Travaux sylvicoles

Travaux de régénération après coupe

Dans les trouées de régénération (voir § 5.3.1) seront réalisées les opérations suivantes :

· élimination ou broyage des rémanents et de la végétation arbustive ou herbacée,

· labour superficiel (en l’absence de matériel lourd) ou travail des potets s de plantation,

· plantation de plants provenant de pépinière à la densité de 1100 plants / ha (3 m X 3 m),

· dégagement des plants chaque année durant 3 ans,

· dépressages puis élagage des tiges.

Les bouquets de régénération seront ensuite parcourus par des coupes d’éclaircies tous les 10 ans.

Remarques importantes :

* Ces opérations nécessitent préalablement de disposer d’un nombre suffisant de jeunes plants (minimum 3500 plants par an). La mise en place d’une pépinière (ou l’utilisation d’une pépinière existante) est un préalable indispensable. Le service forestier veillera à planifier la production de cette pépinière en adéquation avec les besoins en plants liés aux travaux de régénération.

* La dispersion des taches de régénération dans la forêt rend plus difficile leur suivi. Elle impose une cartographie précise des différents travaux réalisés (inscription au sommier de la forêt).

5.3.3. – Gestion  de l'équilibre faune-flore

En raison de l’absence de véritable population animale, aucune pression significative n'existe sur la flore.

La nécessaire remontée biologique de cette forêt passe par l’interdiction effective de la chasse et par la réalisation de lâchers de repeuplement, la création et l'entretien des cultures cynégétiques.

Une réflexion sur ce sujet mériterait d’être entreprise avec tous les acteurs locaux.

5.3.4 – Autres opérations en faveur du maintien de la biodiversité et des paysages

- l'ouverture des milieux liée à la régénération des peuplements de pins pignons,

- l’essor de la chênaie et des divers feuillus dans les zones propices,

- la réalisation des tailles sur des parcelles non contiguës,

- la mise en place d’une véritable réflexion sur les aspects cynégétiques,

vont dans le sens du maintien voire du développement de la bio-diversité, de la faune sauvage présente et de la diversification paysagère

5.3.5. – Exploitation pastorale

Bien que les potentialités pastorales de cette forêt soient réelles, l’effort de régénération à entreprendre dans toute la forêt interdit, pour l’instant, la reprise de cette activité.

5.3.6. – Accueil du public

Objectifs :

Il s’agit d’organiser un accueil de qualité dans un espace naturel très prisé et soumis à une forte activité touristique.

Le contrôle de la fréquentation touristique sera assuré par la maîtrise de l’accueil du public et des activités de tourisme en forêt communale.

Pour la protection à court terme, il est nécessaire d’aménager l’espace et d’organiser les loisirs en forêt.

A long terme, la sensibilisation d'un large public à la connaissance du milieu naturel et l'éducation à l'environnement des scolaires ancreront les nécessités de la gestion et de la protection dans les mentalités. La forêt communale est un des lieux privilégiés pour réaliser cette éducation.

Le schéma global d’équipement fixe les différentes activités de tourisme de nature dans la partie ouest de la forêt, dans les zones les moins dommageables pour l’environnement et en préservant les potentialités biologique du milieu.

La sensibilisation du public à la gestion et à la protection de la forêt sera obtenue par des actions d’animation en partenariat avec les associations et les acteurs locaux du tourisme.

Principes

- Il est important de réaliser un aménagement « naturel » de l’espace, une trop forte artificialisation du milieu forestier étant nuisible à l’image de la forêt communale.

* la forêt communale doit être perçue par le public comme un milieu naturel exceptionnel :

· sauvage : les équipements doivent être discrets et parfaitement intégrés dans l’environnement

· répondant à des critères de beauté : la forêt doit être entretenue (débroussaillement, propreté, ...) et les réalisations doivent être belles

· unique : la perception de l’ entrée dans la forêt doit être clairement ressentie (« porte de la forêt ») – aire d’accueil n° 2.

* les bordures des routes ouvertes à la circulation publique seront aménagées afin d’empêcher toute pénétration de véhicules en dehors des zones aménagées à cet effet (création de fossés, de talus, pose de blocs de pierre ou de piquets en bois dans les zones de stationnements sauvages) et d’inciter le public à la marche.

* les pistes et chemins d’exploitation seront fermés par des barrières au contact des voies ouvertes à la circulation automobile.

* la zone de départ des sentiers pédestres (à créer) feront l’objet de travaux ponctuels de nature paysagère.

* mis à part les randonneurs pédestres, toute pénétration en forêt en dehors des circuits balisés sera interdite (notamment motos ou 4X4)

* les actions menées en matière d’éducation du public seront de trois types :

· Information des adultes

· Formation des scolaires

· Encadrement de l’activité touristique

Plan d’action

(voir carte des propositions)

Dans la pratique, les activité touristiques seront détournées de la zone située à l’est de la route Bkassine – Jezzine.
1 – Plan de circulation et de stationnement des véhicules :

Aucune piste forestière ne sera ouverte à la circulation publique

2 – Aires de stationnement retenues :

· Aire n° 1 – entrée ouest de la forêt (stade en construction) – parcelle n° 4

· Aire n° 2– sud de la forêt sur la route Jezzine –Bkassine – parcelles n° 6 et 9

· Aire n° 3 – centre de la forêt – parcelle n° 7

· Aire n° 4 (hors forêt : place de la mairie et de l’église de Bkassine)

Toutes ces aires seront matérialisées par un panneau d’information sur le milieu naturel (carte avec légende, circuits balisés, ...) et sur les règles à respecter en forêt (charte du randonneur : incendie, propreté, ...)

3 – Aire d’accueil et d’information

* L’aire n° 1 sera destinée à accueillir, à informer et à orienter le public dès son arrivée dans la région (entrée principale de la forêt). A terme, elle pourra recevoir une « maison de la forêt de Bkassine » où pourront être développées des activités touristiques (expositions permanente et temporaires, ventes de produits locaux, ...).

Cette zone devra préalablement faire l’objet d’une étude spécifique en fonction des objectifs touristiques et des moyens financiers de la municipalité.

* L’aire n° 4 (place centrale du village) offre un emplacement de stationnement conséquent et point de vue exceptionnel sur la forêt de Bkassine. Par ailleurs, c’est un emplacement idéal pour l’organisation de manifestations ou d’une « fête de la forêt ». Cette aire ne nécessite que la mise en place d’un panneau d’information sur le village et la forêt.

4 – Aires de pique nique et de détente

Les aires de jeux et de détente seront situées à proximité des aires de stationnement 2 et 3. Elles doivent être, en fait, de simples prairies arborées, sans équipement lourd. Elles nécessitent des travaux de débroussaillement paysagers. Le mobilier à base de matériaux naturels comportera des barbecues fixes et quelques tables et bancs bien intégrés au cadre naturel. La pose de corbeilles ou poubelles n’est pas recommandé sauf si un ramassage quotidien est parfaitement assuré. Il est préférable d’éduquer le public a emporter ses propres déchets 

L’entretien régulier de ces aires devra être parfaitement programmé.

5 – Parcours de randonnée pédestre

Deux sentier seront créés  (voir carte des propositions):

1) Sentier n° 1 : jonction entre l’aire d’accueil n° 1 (stade en construction) et l’aire d’accueil n° 2 (entrée sud de la forêt) – longueur : 1000 ml
2) Sentier n° 2 : jonction entre l’aire d’accueil n° 1 et l’aire  d’accueil n° 3 (centre de la forêt) – longueur : 900 ml

Ces deux itinéraires sont raccordés par un tronçon de la route Bkassine – Jezzine sur 1100 ml. 

La boucle ainsi constituée à une longueur de 3000 ml.

Les travaux comporteront :

· l’ouverture d’un layon de 2 m de large,

· le balisage discret à la peinture sur quelques arbres,

· la pose de petits panneaux de présentation au départ des circuits (aires d’accueil 1, 2, et 3).,

· La mise en valeur des points de vue remarquables et des sources ou puits situés à proximité des circuits (nettoyage, débroussaillement paysagers, ...),

· l’entretien régulier des équipements.

Topo-guide d’accompagnement :

Ces itinéraires feront l’objet d’un topo-guide comprenant les caractéristiques synthétiques des circuits (nom, difficulté, dénivelée, temps moyen de parcours, ...), la carte, les commentaires techniques du circuit agrémentés de textes courts mettant l’accent sur les particularités botaniques, écologiques, historiques, ... des lieux traversés.

6 - Porte de la forêt

La seule véritable porte de la forêt de Bkassine est située au sud (aire d’accueil n° 2). Cette zone fera l’objet d’un traitement paysager véritablement soigné. Les abords immédiats seront débroussaillés et nettoyés très régulièrement. Les tailles des pins situés à proximité seront douces et les élagages réalisés à la tronçonneuse afin d’éviter les moignons disgracieux.

7 – Panneaux d’information

Une information générale sur la forêt sera disponible, sous forme de grands panneaux verticaux bien intégrés à leur environnement sur les aires d’accueil n° 1, 2 et 4.

8 – Propreté de la forêt

La forêt est actuellement jonchée de détritus et de tas d’ordures. La première action à réaliser est de nettoyer la totalité du massif. Ce nettoyage doit être organiser par le service forestier avec l’aide des services techniques de la municipalité, des associations locales, des scouts et des enfants des écoles et des lycées techniques.

Cette action est impérative pour redonner à cette forêt son aspect naturel.

Elle est liée à un comportement plus responsable et civique du public (voir § 9 ci dessous)
Nota : cette action ponctuelle, relativement facile à mettre en oeuvre, est indissociable de celles, à terme, relatives à l’élimination des décharges et au traitement des eaux usées du village polluant les eaux de surface et les nappes phréatiques.

9 – Education à  l’environnement et animation touristique

Le service forestier local proposera :

· l’organisation annuelle d’une « fête de la forêt » avec animations diverses et ventes de produits locaux.

· la mise en place de programmes éducatifs pour les scolaires (visites en forêt, participation aux plantations, création d’un sentier éducatif ou de découverte, constitution d’herbiers, ....) en partenariat avec les enseignants et l’organisation de journées à thème pour les adultes (ramassage des ordures, nettoyage des cours d’eau et des sources, mise en valeur du patrimoine culturel : four à chaux, galeries d’eau, ...).

· le développement progressif de prestations et de produits touristiques avec les acteurs touristiques de la région (hôteliers, restaurateurs) :

* accueil et accompagnement de groupes par un animateurs nature (avec ou non restauration) 

* vente de brochures et de cartes relatives au massif

* conférences - diaporamas

* expositions permanentes ou temporaires

· une réflexion sur le développement de produits annexes issus de la forêt (plantes décoratives et aromatiques, miel, petit artisanat, ...) avec un souci de mise en valeur (emballage, promotion, ...)

Rappel : inscription de toutes opérations ou travaux d’accueil du public au sommier de la forêt

10 - Actions de communication

Elles doivent avant tout viser à expliquer les actions forestières importantes (exploitation forestières, régénération, taille, travaux de débroussaillement, ....) parfois mal comprises par le public ou les touristes. Complémentaire de la prévention des incendies, la gestion forestière doit être comme pour cette dernière, faire l’objet d’actions de sensibilisation. L’édition de documents (bulletin municipal, brochure, plaquette, ...) et la mise en place de panneaux d’information temporaires ou à but pédagogique, sur les chantiers en cours, réalisés ou à venir, vont dans ce sens. L’opportunité de leur réalisation, le choix des matériaux et la conception seront laissés à l’initiative de la municipalité de Bkassine sur proposition du service forestier.

5.3.7.- Dispositions en faveur des paysages

Le paysage perçu et vécu sera globalement conservé par les diverses mesures prescrites.

5.3.8. – Défense de la forêt contre les incendies (DFCI)

(voir carte des propositions)

Il n’existe aucun équipement structurant de protection du massif forestier.

Une réflexion sur la mise en défense du massif à l’échelle intercommunale débouchant sur la rédaction d’un plan de défense du massif forestier contre les incendies serait vivement souhaitable et pourrait être initiée par la municipalité de Bkassine
Dans l’attente, un certain nombre d’actions doivent être entreprises pour conforter l’autoprotection de la forêt :

1 – Pistes d’exploitation ayant un intérêt DFCI (voir § 3.3.2)

- Reprofilage et élargissement de la chaussée des pistes en terrain naturel existantes à l’aide d’une lame de bulldozer.



* longueur : 3.22 km

- Prolongation de la piste existante (parcelle n°2 et 3) avec jonction sur la route Bkassine – Jezzine, permettant la desserte de toute la partie ouest de la forêt.



* longueur estimée : 1.2 km
- création de 2 places de retournement d’un rayon de 15 ml (parcelles 9 et 11).

2 - Bandes débroussaillées de sécurité (BDS) - (voir § 3.3.2)
Entretien et création de bandes débroussaillées de sécurité (BDS) de 15 ml de part et d’autre des voies ouvertes à la circulation publique – débroussaillement manuel ou mécanique soigné avec élimination des rémanents (broyage)

· Entretien de BDS existante : 650 ml x 30 ml = 19 500 m2 ou 1,95 ha

· Création de BDS : 4 120 ml x 30 ml = 123 600 m2 ou 12,23 ha
Les BDS ainsi créées seront entretenus tous les 3 ans. La surface totale à entretenir est donc de 14,18 ha et l’effort d’entretien de 4,72 ha / an.
3 – Points d’eau 

Aucune réserve en eau n’est mobilisable en cas d’incendie en forêt. Il est proposé, au cours de ce plan de gestion, de tester la création de 3 ou 4 petites retenues d’eau dans le lit des cours d’eau à proximité de la route principale traversant la forêt. Outre l’intérêt DFCI, celles ci permettraient un meilleur développement de la faune sauvage et constitueraient un agrément supplémentaire en matière d’accueil du public.

Les travaux envisagés qui doivent être respectueux des lieux comportent :

* le nettoyage du ruisseau sur quelques dizaines de ml (élimination des arbres sur les bordures et des troncs ou branches cassés encombrant le cours d’eau),

* un élargissement modéré du cours d’eau et la création d’une petite digue (merlon en terre) à la pelle mécanique,

* un talutage et un compactage soignés de la retenue (élimination des pierres et des racines),

* compte tenu de la nature des terrains, la pose d’une bâche en plastique sera sans doute nécessaire. A titre expérimental et dans un premier temps, une seule retenue en sera équipée; cette dernière permettra de comparer la capacité de rétention des retenues en période estivale,

* l’entretien et le débroussaillement régulier des berges.

Si cette solution « écologique » ne portait pas tous ses fruits, il conviendrait d’envisager l’implantation de citernes « type wagon » de 30 m3 enterrées et alimentées en hiver directement par les cours d’eau.

4 – Fermeture des pistes

Toutes les pistes au contact des voies goudronnées seront fermées à l’aide de barrière en bois

* Nombre de barrières à prévoir : 3 actuellement et 4 dès que l’extension prévue d’une piste aura été réalisée.

5 – Surveillance et guet armé

L'ensemble des mesures proposées doit être complété par la mise en place d’un réseau estival de surveillance piloté par le service forestier. Il serait également souhaitable de disposer durant les périodes à risque d’un véhicule de patrouille tout terrain armé d’une citerne de 600 litres et d’une motopompe (véhicule de première intervention). Ce dernier pourrait être également utilisé en hiver pour éteindre les incinérations de rémanents mal contrôlées ou arroser les jeunes plantations en été.

Rappel : inscription des travaux DFCI au sommier de la forêt

5.3.9. – Surveillance phytosanitaire

Lors des ses différentes tournées sur le terrain, le service forestier assurera la surveillance phytosanitaire des peuplements forestiers. Toute attaque de parasites ou insectes (ravageurs sous corticoles des pins – hylésines -, etc.) sera signalée et traitées. Les nids de chenilles processionnaires attaquant les pins brutia seront éliminés manuellement et brûlés.

Rappel : inscription des attaques et traitements effectués au sommier de la forêt

5.3.10. – Programme d’observations et de recherches

Ce massif forestier très riche est, en fait, peu étudié. Il pourrait faire l’objet de programmes d’observations, de recherches ou d’actions en liaison avec les universités, les écoles supérieures, les organismes de recherche et les associations locales.

Dès à présent, une réflexion pourrait être engagée sur les thèmes suivants :

· Plan de prévention contre l’incendie à l’échelle intercommunale,

· Inventaires exhaustifs de la flore et de la faune – détermination des espèces et habitats remarquables,

· Mise en place de placettes expérimentales sur la régénération naturelle ou artificielle du pin pignon,

· Etude de la productivité du pin pignon (nombre de pignons/cône, poids moyen d’un pignon, rendement des cônes en pignons) en fonction de différents paramètres (éclairement du houppier, âge des tiges, ...),

· Mise en place d’une pépinière expérimentale,

· Mise en valeur cynégétique du massif forestier,

· Etude des potentialités touristiques du massif forestier,

· Inventaire du patrimoine culturel et propositions de mise ne valeur.

TITRE 6 - BILAN ECONOMIQUE ET FINANCIER

A ce jour, aucune comptabilisation formelle des dépenses et des recettes liée à la gestion de la forêt de Bkassine n’a été réalisée.

En l’absence de données, il n’est pas possible de chiffrer le bilan économique et financier de la forêt.

Il est donc indispensable, dès la mise en application de ce plan de gestion, de mettre en place une comptabilité propre à la forêt bien distincte de celle du budget communal.

Les dépenses seront suivies, par type d’intervention, en livres libanaises (achat de sous traitance ou de fournitures) ou en temps consacrés (homme/jour) aux opérations réalisées sans rémunération par les habitants ou les bénévoles.

Remarque:

Les travaux de régénération artificielle sont habituellement mal compris par le public (agrandissement des trouées naturelles par extraction d’arbres sains, perturbation apparente du milieu naturel et des paysages, ...) et les usagers de la forêt (frais supplémentaires engagés, jeunes plantations ne produisant pas de cônes et par conséquence manque à gagner temporaire, ...).

Ces « perturbations du milieu », en apparence seulement, et les dépenses associées sont indispensables à la survie de la forêt. Par ailleurs et à plus long terme, le rajeunissement des peuplements forestiers permettra d’accroître fortement la production de cônes et donc la rentabilité de la forêt.

Il est probable que, notamment durant les premières années, le bilan financier reste négatif en raison des frais importants engagés pour les différents travaux et équipements, mais il faut souligner que ces opérations se révèlent nécessaires pour assurer la pérennité et la rentabilité de la forêt, tout en assurant son rôle majeur d'accueil du public et de contribution essentielle à la qualité de vie des usagers. Il est rappelé que cette forêt méditerranéenne, à caractère multifonctionnel, joue un rôle social affirmé qui n'est pas rémunéré et nécessite un suivi régulier et des investissements significatifs pour sa protection et sa mise en valeur. 

Enfin, le suivi des dépenses et des recettes, consigné dans le sommier de la forêt, permettra plus tard une meilleure compréhension des enjeux économiques et financiers de cet espace et une affectation plus appropriée des moyens disponibles.

CONCLUSION

L'ensemble des mesures proposées ci-dessus tente de tenir compte au mieux de l'état actuel de la forêt, du relief et de l'accessibilité, de la vocation de production, d’accueil du public, de protection générale du milieu et des paysages.

Elles correspondent à ce qu’il semble souhaitable de réaliser pour l'entretien et l'amélioration du patrimoine forestier de la commune de Bkassine et des avantages qu'il lui confère.

Il va de soi que, par ce document, la commune s'engage sur les grandes lignes de gestion de sa forêt communale, mais l'approbation du plan de gestion n'implique pas d'engagement financier automatique de la part de la commune.

Chaque année, le service forestier proposera à la commune qui en délibérera, un programme de travaux conforme à l'esprit de ce plan de gestion durable.
Les travaux seront réalisés en fonction des crédits disponibles, voire de subventions éventuelles. Il est souhaitable que les recettes de la forêt soient, au moins en partie, réinvesties dans la gestion globale du massif et non pas uniquement, comme c’est le cas actuellement, dans les travaux de taille de fructification.
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